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Mise à jour : 4 novembre 2011
Réf : 
- décret n° 2010-506 du 18 mai 2010 relatif à la simplification de la procédure de délivrance et

de renouvellement de la carte nationale d’identité et du passeport,

· arrêté du 12 octobre 2010 relatif aux pièces d’état civil requises pour la délivrance de la carte nationale d’identité ou pour la délivrance ou le renouvellement du passeport,

DEMANDE DE CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ

Les dossiers incomplets ne pourront être acceptés
Toujours apporter les documents originaux
En matière de carte nationale d’identité (CNI), les communes sont uniquement chargées de recueillir les dossiers de demandes des administrés. La délivrance, de même que les délais de fabrication, demeurent de la responsabilité de l’État. Pour Montrouge, il s’agit de la sous-préfecture d’Antony.
DÉPÔTS DES DOSSIERS : (la présence du demandeur obligatoire) 
Dépôt des dossiers du lundi au vendredi, de 08h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h00,

et le samedi matin de 08h30 à 11h15, mais uniquement sur rendez-vous au 01.46.12.75.38.
RETRAITS DES CARTES NATIONALES D’IDENTITÉ : sans rendez-vous
Retrait des cartes nationales d’identité du lundi au vendredi de 08h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h15,
et le samedi matin de 08h30 à 11h45.
La carte NATIONALE D’IDENTITÉ actuellement en votre possession devra 
Être restituÉe au moment du retrait de la nouvelle carte.

I) PIECES À FOURNIR Dans tous les cas :
A/ Deux photographies en couleur, 

par dossier, qui doivent être identiques, très récentes (moins de trois mois), ressemblantes, sans aucun sourire, tête nue, de face, non scannées, non autocollantes, fond uni (gris ou bleu) sans ombre ni reflet, format 35x45mm, le visage en gros plan (sans buste). Il est conseillé d’ôter les lunettes avant de faire les photographies, de ne pas porter de col roulé (le cou et le visage doivent être dégagés). Les deux oreilles doivent êtres visibles. Pour les femmes, le maquillage ne doit pas être trop prononcé, les grandes boucles d’oreilles exclues, les cheveux attachés ou lâchés derrière les oreilles. Aucune photographie imprimée à partir d’un ordinateur ne sera acceptée. Pour les enfants, il est recommandé de s’adresser à un photographe.

B) Justificatif de domicile ou de résidence de moins de trois mois : 

original + photocopie :
1/ Vous habitez dans votre propre domicile : vous devez fournir un justificatif : 

- facture d’électricité ou de gaz ou de téléphone fixe ou portable ou quittances de loyer (non manuscrites) ou avis d’imposition ou de non imposition ou attestation d’assurance du logement ou taxe d’habitation.

2/ Vous habitez chez quelqu’un : la personne qui vous héberge doit vous fournir :
· une photocopie de son justificatif d’identité [carte nationale d’identité ou passeport, ou titre de séjour à jour (comportant donc son adresse à Montrouge) et en cours de validité],

· une attestation manuscrite certifiant que vous habitez chez elle depuis plus de trois mois, 

· un justificatif de son domicile en original (voir liste ci-dessus).

3/ En cas de situation différente, adressez-vous à la Mairie (tél. : 01 46 12 75 38)
(demande de CNI)
C) Pour un mineur : il est nécessaire qu’il soit présent, accompagné de l’un de ses deux 

                                 parents.
Fournir les justificatifs de l’autorité parentale :

1) 
a- Si ses deux parents ont toujours été de nationalité française :

le parent présent apporte l’original de sa propre carte nationale d’identité française ou de

son passeport.

b- Si ses deux parents sont de nationalité française, mais que cette nationalité n’a été

acquise qu’après la naissance du mineur : 

le parent présent apporte l’original de sa propre carte nationale d’identité française ou de

son passeport et joint un certificat de nationalité française du mineur, uniquement en cas

de première demande de carte nationale d’identité et en l’absence d’un passeport en cours de validité du mineur.

c- Si l’un de ses deux parents ne possède pas la nationalité française :
* si c’est lui qui accompagne le mineur, il doit apporter l’original de son propre titre

de séjour à jour (comportant donc son adresse à Montrouge) et en cours de validité, 

ainsi que la carte nationale d’identité ou le passeport du parent français non présent.

* si c’est le parent français qui accompagne le mineur, se reporter à la rubrique I)C)1)a

ou 1)b.

d- Si aucun de ses deux parents ne possède la nationalité française :
le parent présent apporte l’original de son propre titre de séjour à jour (comportant

donc son adresse à Montrouge) et en cours de validité, et joint un certificat de nationalité française du mineur, uniquement en cas de première demande de carte nationale d’identité et en l’absence d’un passeport en cours de validité du mineur.

En tout état de cause, lorsque l’autorité parentale est exercée conjointement par le père et la mère, il est nécessaire d’obtenir l’accord des deux parents pour ajouter un nom d’usage au nom de l’enfant.
2) le livret de famille tenu à jour,

3) si divorce des parents, l’original du jugement de divorce,
4) si résidence alternée de l’enfant, apporter l’original des justificatifs de domicile des deux parents ainsi que la photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport du parent qui n’est pas présent,

5) si une autre personne que les parents exerce l’autorité parentale, apporter l’original de la décision de justice,

6) si le mineur est sous tutelle, produire la décision du conseil de famille et/ou une copie du

  jugement qui désigne le tuteur.

(demande de CNI)
II) PiÈces complÉmentaires À FOURNIR:
A) En cas de première demande de carte nationale d’identité: 

1) pour les mineurs et les majeurs ne pouvant présenter un passeport électronique ou biométrique, ou un passeport de service ou de mission :
* une copie intégrale d’acte de naissance, ou extrait d’acte de naissance comportant l’indication de la filiation (noms, prénoms, dates et lieux de naissance des parents),
* si la copie intégrale ou l’extrait d’acte de naissance ne démontre pas la nationalité française, présenter un justificatif de nationalité française (sauf si le demandeur est né en France et

que l’un au moins de ses parents est né en France),
2) pour les mineurs et les majeurs pouvant présenter un passeport électronique ou biométrique, ou un passeport de service ou de mission : 

ni l’acte de naissance ni le justificatif de nationalité française ne sera exigé.

B) En cas de renouvellement d’une carte nationale d’identité sécurisée (plastifiée) 

ou cartonnée : apporter l’ancienne carte nationale d’identité au moment du dépôt
de dossier

En outre :

1/ pour les demandeurs (mineurs ou majeurs) ne pouvant présenter une carte 

nationale d’identité sécurisée en cours de validité (ou périmée depuis moins de 2 ans), 
ou un passeport électronique ou biométrique, ou un passeport de service ou de mission : 
il faut suivre la même procédure que lors d’une première demande.

2/ pour les demandeurs (mineurs ou majeurs) pouvant présenter une carte 

nationale d’identité sécurisée en cours de validité (ou périmée depuis moins de 2 ans), 
ou un passeport électronique ou biométrique, ou un passeport de service ou de mission : 
 ni l’acte de naissance ni le justificatif de nationalité française ne sera exigé.
C) Concernant le nom d’usage pour les femmes :
1) En cas de divorce : apporter l’original du jugement qui autorise le port du nom de l’ex- époux
2) En cas de veuvage : apporter l’original du livret de famille tenu à jour ou l’acte de décès du mari décédé

3) En cas de mariage : apporter l’original d’un acte de mariage.

D) Concernant le majeur sous curatelle :
Le majeur en question doit apporter le jugement.

(demande de CNI)
III) SITUATIONS PARTICULIÈRES DE PERTE OU DE VOL DE 

VOTRE CARTE NATIONALE DIDENTITÉ
En cas de perte ou de vol de votre carte nationale d’identité, il convient de vous conformer aux paragraphes I et II B ci-avant et d’apporter en outre un timbre fiscal de 25 euros au moment où vous déposez un dossier de renouvellement. Les timbres fiscaux sont en vente au Trésor Public ou dans un bureau de tabac.

En outre, 

A/ En cas de perte : 
faire une déclaration de perte en mairie (uniquement si le dossier 
de renouvellement de la carte nationale d’identité est complet)
B/ En cas de Vol : 
faire obligatoirement une déclaration dans un commissariat de police.
IV) SITUATION PARTICULIÈRE DU MAJEUR PLACÉ SOUS TUTELLE
La demande de carte nationale d’identité faite au nom d’un majeur placé sous tutelle est présentée par son tuteur. Le représentant légal doit justifier de sa qualité.
…/…
(demande de CNI)
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